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ARRETE DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°706 du 7 mars 2025 
 

- Arrêté n° 5594 du 07/03/2025 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 929 sur le territoire de la commune de Beyrède-Jumet-Camous 

- Arrêté n° 5595 du 07/03/2025 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 929 sur le territoire de la commune de Sarrancolin 

- Arrêté n° 5596 du 07/03/2025 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 55 sur le territoire de la commune de Maubourguet 

- Arrêté n° 5597 du 07/03/2025 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 28 sur le territoire de la commune de Montastruc 

- Arrêté n° 5598 du 07/03/2025 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la. 
circulation sur la RD 85 sur le territoire de la commune de Vielle-Adour 

- Arrêté n° 5599 du 07/03/2025 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 7 sur le territoire des communes de Bourréac et Lézignan 

- Arrêté n° 5600 du 07/03/2025 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 921 sur le territoire des communes de Gavarnie-Gèdre et Luz-Saint-Sauveur 
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